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au nom de la Commission des Affaires économiques ( 1) et du Plan sur le 

projet de loi, ADOPTE A \"EC MODIFICATIONS PAR L'ASSEMBLEE NATIONALE 

EN DEUXIDIE LECTURE, instituùlll /'Agence pour la qualité de l'air et 

modifiant la loi n° 61-842 du 2 août 1961 relative à la lutte contre 

les pollutions atmosphériques et les odeurs, 

Par M. Jean-Marie RAUSCH, 

Sénateur. 
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Mesdames. MCSMCIIS .

I ors de I eNJmeII de cc projet de loi en deimeme Icclure . l Assennlee

Nationale a apporte deux modifcations au teste adopte par le Sénat

l. une est purement tonnelle ; il s'agit de picciser que l'agence puuira

percevoir notamment le prinltiii de laves parafiscales

l. autre vise a nommer parmi les membres du conseil d'administration

de l'agence pour la qualité de l'air des lepresentants d'associations mi de

groupements intéresses . Selon ce texte . il n'y aura pas nécessairement au

sein de ce conseil une représentation concomitante des associations a des

groupements intéresses . D'autre part. l'Assemblée nationale a supprime

l'obligation de choisir des représentants d'associations </,i;mr\en application

de la loi du 10 Juillet 1976 relative a la protection de la nature . l.e motif

invoque est que des associations non agiéées s' intéressant à la santé publique

et a Ihvgiene ou aux monuments historiques ne doivent pas être a priori

évincées du conseil d'administration de l'agence . lin outre . bien qu'un texte

particulier régisse les conditions d'agrément des associations de protection

de la nature. l'Assemblée nationale a considère que la nomination d'un

membre d'une association valait agrément de celle-ci .

Ces modifications n'étant pas fondamentales . dans un but de

conciliation et sous reserve des observations qui precedent . votre

Commission des Affaires économiques et du Plan vous demande de voter

iiiiiliiniii- l'article unique du projet de loi instituant l'agence pour la qualité

de l'air , modifié par l'Assemblée nationale .



Te11te adopté par le Sénat 

en premiM lecture. 

\ r11.:k untquc· 

11 c·~t 1n~cri: .Hl tllrc· Il de l.t h't n" lll
:\4 2 du ~ •tnùt llJill rcl,lll\ c• a 1.1 lut tc' 
c'<lllll'c' k'> l'<'liliiH'nS ,1\mn~phc•nqm·~ ct k-. 
,,,kur~. nt<lcliftcc 1'<11 1.1 1,,, n" -ld•ll.l du 

llJ tlltlkt l<l-1, rl'i.lll\c' .Ill\ lll~tall.llt<'ll~ 

.. :1.1\St'C~ l'<llirl~t Pl<'lc'l'll<'n de l·cn\ll<'nlll'· 
llll'lll. !'.lllic'h: SUl\ .1111 

.. ·ln V llcstl'rcl'lllll'<I!!L"Ill'l'puur 
L1 lJll.llitc de l'atr. ctablis,cmcnt puhhc· de 
ITtat a c\lr.t.:terc tndustnclet c"nmmcrc·tal. 
,·har!!t'C <k fal'llitcr ct de realiser de' 
.lc'll<ln~ de sunctllancc. de prc'\Ciltiun ct 

. J'tnf<lflll<lll<lll en lllalicrc de pollutium• 
atnt<,sphertLJUC\. 

.. 1 ·.l~l'IKC rcut effectuer l<'llles rcchcr
L'hcs. etudt•s t'l tra\·au x sc rapporta Il! a stm 
''btet <'li \ app<lrll'r son concours . 

.. Le êOIISeii d '.td mi ntst ration 
Ll~enct' est compose pour un tiers de 
repre .. entanb de l'Etal. pour un tiers de 
representants des collectl\ itcs locales ct 
r'cHII' Un tiers UC perSOilllalites qualifiees et 
de rcprcscntallls de !!WUpcmentsimércs
ses ct d'assoCiations agrc·<'e.\ <'Il application 
,Je la loi n" 7 f>-f>_'() elu 10 iuillet /()7f> 

rd,Jiirc a/a protection de la lill tl/t-e. 

" L'n rapport d'information presente 
comme annexe au budget de l'cm·ironnc· 
ment permellra aux parlementaires de 
suivre de maniere precise les orientations 
et les lra\'aliX effectués. 

" Pour l'exercice de son activité. 
l'agence peut allribuer des subventions et 
consentir des prêts. 

" L'agence peul percevoir notamment 
des redevances sur les inventions ct 
procedes nouveaux a la réalisation dc:;
qucls elle aurai! contribué. d1~s rcdc\·anccs 
pour service rendu ct des taxes parafis· 
cales 

" Cn décret en Conseil d'Etat lïxe 
les modalités d'application du présent 1 
article ... 

TABLEAU COMPARATIF 

Texte adopté 

par l'Assemblée Nationale 
en deuxième lecture. 

.-\linea sans nwJilïcation. 

.-\li né sans moJificatinn . 

" I.e c'lln~eil cl'administrati<m ... 

... ct de représentants d'associations ou 
de groupements intéressés. 

:\linéa sans modilïcation 

.-\!inca sans modification 

" L'agence peut percen>ir ... 

... pour service rendu et le produit de 
taxes parafiscales. 

.-\linèa sans modification. 

Direction de~ Journaux oftïctcls. ~6. rue Desaix. l'ans ·1 f5<1 

Proposition de la commission. 

Sans moJification. 
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